 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  25 FEVRIER 2010
(((((((((

L’an deux mil dix, le vingt cinq février, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -  RENARD Yohan

Absent excusé : Monsieur POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance : Mme VALLEE Régine
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  VOTE des SUBVENTIONS pour l’ANNEE 2010  

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé réalisé par Dominique CABUIL concernant les différentes demandes parvenues en mairie, 
· décide d’attribuer au titre de l’année 2010, les subventions suivantes :
	ORGANISMES
	2009
	Propositions 2010

	Classe de neige du collège
	910 €
	840 €

	Amicale des Anciens Combattants
	200 €
	200 €

	Amicale des Sapeurs Pompiers
	1 100 € 
	1 100 €

	Amicale des Secrétaires de Mairie de l’arrondissement
	100 €
	100 €

	Association de Gymnastique volontaire
	500 €
	500 €

	Association des Parents Elèves Primaire et Maternelle
	1 000 €
	1 000 €

	Amicale de la Roseraie de Saint-Sever
	600 €
	600 €

	Comité de Jumelage Saint-Sever / Niederdorfelden
	3 500 € 
	3 500 €

	Comité des fêtes de Saint-Sever
	4 000 €
	3 000 €

	La Gaule Séverine
	200 €
	200 €

	U.N.A.C.I.T.A.
	200 €
	200 €

	Union Athlétique – section football
	4 600 €
	 5 000 €

	C.I.F.A.C.
	34.20 €
	34.20 €

	La Ferme des Enfants
	100 €
	100 €

	Assoc. Française contre la Myopathie
	80 €
	80 €

	Noël pour Tous
	100 €
	100 €

	Les Musiques Sacrées
	200 €
	200 €

	Prévention routière
	
	50 €

	Patrimoine culturel d’art sacré
	140 €
	150 €

	Union Cycliste Landellaise (organisation cyclo-cross 2010)
	
	150 €


· s’engage à examiner au coup par coup les demandes  faisant l’objet de compléments d’information ou parvenant ultérieurement au secrétariat de la Mairie.

II  - AUTORISATION de SIGNER  le MARCHÉ pour les TRAVAUX d’EXTENSION du RESEAU d’ASSAINISSEMENTCOLLECTIF à la FOUTELAIE

Suite à la consultation lancée pour l’extension du réseau d’assainissement collectif à la Foutelaie, le bureau d’études BPR, après examen des propositions,  a établi le classement suivant :

1-  Entreprise Bernasconi : 34 193.83 euros

2- S.T.U.R.N.O : 41 430.46 euros

3- ETDE : 42 537.14 euros

4- SITPO : 42 930.61 euros.

Les trois  offres se rapportant aux prestations de contrôle des travaux ont également fait l’objet d’une analyse.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer
·  le marché de travaux d’extension et tout document s’y rapportant avec l’entreprise Bernasconi ;
· le devis pour les essais d’étanchéité, l’inspection télévisée et les essais de compactage avec l’entreprise STGS pour un montant de 1 185 euros H.T.
III – POINT sur l’AVANCEMENT du GÎTE COMMUNAL

Concernant le bâtiment principal, la Société SOCOTEC est venue faire les contrôles d’amiante des restes de la démolition ; elle a effectué divers prélèvements et rendra un rapport dès que possible.

Concernant la construction du gîte, une mise au point était nécessaire ; en effet, la société Technosol  qui a fait les études de sol déconseillait vivement d’augmenter les charges sur les fondations  et préconisait de fonder le plancher indépendamment de l’existant  alors que le bureau de contrôle craignant que cette solution aille à l’encontre du fonctionnement normal de la structure en créant un risque réel d’effondrement des murs existants qui ne seront plus tenus ni en tête ni au niveau des planchers a proposé une solution de consolidation des murs incluant les éléments de structures à créer avec par exemple des chaînages et  des empochements. Cette solution a été retenue mais elle engendrera un  travail et des coûts supplémentaires et accentuera le  retard déjà pris en raison des événements neigeux et intempéries.

Enfin, la question de l’équipement intérieur du gîte est à l’ordre du jour. Une visite du gîte de Champ de Boult a permis de recueillir des éléments importants à prendre en compte. Des photographies ont été prises et un état récapitulatif des préconisations a été préparé par Dominique Cabuil.

IV – COMPTE-RENDU de la réunion  avec le CAUE pour l’EVENTUELLE FUTURE SALLE des FETES

Monsieur le Maire avait sollicité les services du  C.A.U.E. (CONSEIL ARCHITECTURE URBANISME ENVIRONNEMENT) de Caen pour le projet de création d’une nouvelle salle des fêtes  afin d’obtenir des informations permettant de mener à bien la construction.

Claire SAMASSA  rappelle que le CAUE est un organisme associatif de conseil  aux collectivités locales que ce soit en matière de réalisation, d’extension d’équipements publics tels une salle des fêtes,  mairie, école, gymnase, d’aménagement d’espaces publics, de projet d’urbanisme ou d’études générales de territoires (chartes paysagères).


Elle précise que le CAUE met en évidence les contraintes techniques, détermine la faisabilité du projet et apporte sa réflexion sur le choix du site. Il participe à la réalisation de l’étude de programmation et assiste les collectivités dans le choix du maître d’œuvre.

 
Dans le cadre de sa mission d’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage, le CAUE intervient en qualité de conseil depuis l’amont des projets et en  dehors du champ de la maîtrise d’ouvrage, jusqu’à l’achèvement des opérations.


Concernant le projet de Saint-Sever, dans la mesure où l’aménagement  de la future salle des fêtes a été inscrit au plan d’occupation des sols,  la question du site se trouve a priori écartée. Cependant, la commune n’ayant pas la maîtrise foncière du terrain d’implantation, la première chose à faire serait de contacter le propriétaire et le fermier pour leur expliquer les intentions de la collectivité – ceci avant qu’ils ne l’apprennent au moment de l’enquête publique du PLU.


La question de la sécurisation du carrefour est à évoquer très rapidement avec les services du conseil général ainsi que la recherche de l’existence des réseaux sur ou à proximité des terrains.


Une fois ces  trois réponses élucidées, le CAUE pourra être recontacté pour faire évoluer le projet.


Suite à cette intervention, des courriers ont été adressés pour les aménagements du terrain et de ses abords et un contact a été pris avec les exploitants du terrain.

Si l’acquisition du terrain pressenti se trouvait compromise, il faudra  réfléchir à une autre implantation.

V – TRAVAUX à PROGRAMMER pour 2010

Le vote du budget primitif étant imminent, il y a lieu de dresser la liste des gros travaux à inscrire en investissement. La commission des travaux se réunira le 11 mars à 18 heures et examinera les points suivants :
· Salle des fêtes : rénovation du plafond de la cuisine. Il s’agit particulièrement de travaux de peinture pour lesquels des devis seront sollicités. Par ailleurs,   la hotte et la chambre froide qui ont  été enlevées du bar – rôtisserie pourraient être remises en place dans cette cuisine.
· Atelier Municipal : la démolition des vieux bâtiments  est à envisager mais il faut attendre la fin de la construction du gîte pour l’aménagement futur.
· Piscine : le principe de procéder au remplacement des capteurs solaires à la piscine municipale a été retenu en conseil d’octobre dernier.  Une consultation pourra être lancée à partir de la liste des  entreprises habilitées communiquée par le Sdec Energie. 
· Salle du Conseil : un projet de rénovation de la salle du conseil avait été discuté fin 2008 et quelques devis avaient été établis à l’époque pour l’électricité, la peinture et le doublage de mur. Une actualisation de ces devis est à demander.
VI – CONSTITUTION des BUREAUX de VOTE pour les ELECTIONS REGIONALES des 14 et 21 MARS 2010
Le conseil municipal procède à la constitution des bureaux de vote :
· Premier tour de Scrutin
· Matin : MM. Dominique CABUIL -  Christophe LECUYER – Hervé THOMAS- Melle  Delphine BOUVET 
· Après – midi : MM. Jean-Pierre NOURRY-  Jean-Luc POISNEL - Mmes Claudine JOSSE – Nadine GIUDICELLI 
· Deuxième tour de scrutin 

· Matin : MM  Claude LEMENOREL - Yohann RENARD - Mmes Régine VALLEE – Catherine LE BOUDOUIL
· Après – midi : MM. Jean-Pierre NOURRY -Yves SAINT – Jérôme LEBOUVIER –
VII – QUESTIONS DIVERSES
--------
Accueil restauration au camping

Monsieur Patrick Coquelin a été contacté ; à priori, il serait intéressé pour le dimanche mais  donnera sa décision très prochainement. Les locaux du bar-rôtisserie seront mis gracieusement à sa disposition.
--------
Compte-rendu de la réunion du CDHAT à l’Intercom Séverine

La réunion était axée surtout sur les aides dont pourront bénéficier les propriétaires. Elles proviennent essentiellement de l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) et peuvent aller, selon la qualité du propriétaire (bailleur ou occupant) de 15 à 70 % pour un montant de travaux  le plus souvent plafonné et  moyennant un engagement de mettre le logement en location durant 9 ans et de respecter des plafonds  pour les loyers et les ressources des locataires. Des aides complémentaires à la maîtrise de l’énergie provenant de l’ANAH, du Conseil Régional, sous forme d’éco-prêt ou de crédit d’impôt peuvent être également obtenues, de même que des aides au logement conventionné provenant du Conseil Général, de l’ANAH et du Conseil Régional et enfin des participations des collectivités locales.
-------
Prise en charge des factures Assainissement par le Budget Service des Eaux


Lors de l’élaboration du budget du service des eaux de 2009,  et afin de faire des économies et simplifier la procédure en cas d’impayé, il a été prévu que le budget eau encaisse les recettes du budget assainissement et lui reverse ensuite son dû. 


Dorénavant, il y a lieu de définir les modalités de prises en charge de la dépense en cas d’impayé, d’annulation ou de réduction de facture.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

Considérant que dans la mesure où le budget eau rembourse au service Assainissement le montant des recettes qu’il encaisse pour son compte, 

· accepte que toutes les annulations  ou réductions de factures, tous les abandons de créances et toutes les mises en non valeur correspondantes à ces prestations remboursées continuent  d’être supportés par le budget assainissement.
--------
Manifestations sportives ou culturelles
· Le 21 mars – place du champ de foire : l’Union cycliste landellaise organise un cyclo-cross  dans le champ communal à proximité du champ de foire -  dénommé  « Prix de la Commune de Saint-Sever ». Il s’agit d’une épreuve interrégionale ouverte aux écoles de cyclisme. En contrepartie, une subvention de 150 euros sera attribuée, à titre exceptionnel, pour  financer les remises de gerbes ou de prix.
· Le 11 avril – L’union cycliste landellaise encore organise les « boucles de l’Intercom Séverine » à partir de la commune de Sept-Frères ;

· Le samedi 06 mars à 20 heures 30 : La Vache qui lit reçoit la compagnie Habaquq en résidence pour la pièce AC65’ : Alceste – Arsinoé – Célimène – le Misanthrope.
--------
Divers

· Remerciements de Madame Leteinturier pour les félicitations de la municipalité pour ses palmes académiques.
· Facturation de la cantine du collège pendant la période de neige : Pour faire suite à la demande de certaines familles qui souhaitent que les repas non pris à la cantine du collège pendant la neige soient défalqués du montant de la facture trimestrielle, le conseil municipal, considérant que le personnel de la cantine a toujours été présent pour accueillir les éventuels élèves, décide de ne pas donner suite à ces demandes et de maintenir le forfait trimestriel. 

· Le conseil municipal est favorable, dans la mesure du respect de la législation en vigueur,  à la cession de  l’ancien véhicule de pompier de marque Citroën - type HY – immatriculé 5846 RP 14 - mis en circulation le 19 juillet 1979 et désaffecté à ce jour et accepte de recevoir des propositions des éventuels intéressés.

· Les travaux de construction du mur de soutènement débuteront le 8 mars pour une période d’environ trois mois ; une déviation sera donc mise en place et entrainera forcément des perturbations. Outre les affichages réglementaires, l’information sera relayée auprès des riverains au cours de la semaine prochaine. 
· Christophe Lécuyer souhaite faire un point presse sur la  bourse au permis de conduire ; la date du samedi 27 février à 11 heures à la Mairie est retenue. 





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 25 février 2010.









      Le Maire :
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